Réflexion sur 1Co. 10, 10

« Ne murmurez point, comme murmurèrent quelques-uns d'eux, qui périrent par l'exterminateur ».

En ce qui concerne le péché de murmurer contre Dieu, l’apôtre Paul rappelle un événement qui s’est produit après que les Israélites eurent miraculeusement traversé la mer Rouge. Ils purent alors entrer immédiatement dans le pays que Dieu leur avait promis. C’était le pays d’où leurs pères étaient sortis lorsqu’ils étaient descendus en Égypte 430 ans plus tôt. A présent, ils devaient y retourner. Dieu leur avait promis d’être avec eux et de vaincre les nations païennes. Moïse envoya des espions dans le pays pour connaître les détails afin de déterminer exactement comment procéder pour s’emparer du pays. Cependant, lorsque ces espions revinrent, ils semèrent une peur terrible au sein du peuple. Caleb et Josué, d’un autre côté, rassurèrent le peuple : « Nous entrerons dans ce pays où coulent le lait et le miel. L’Éternel nous donnera ce pays, confiez-vous en Lui ». Mais les Israélites étaient si forts dans leur esprit de peur qu’ils voulurent même se rebeller contre Moïse et lapider Josué et Caleb. Moïse invoqua l’Éternel et Dieu lui parla ainsi : « Jusqu'à quand laisserai-je cette méchante assemblée murmurer contre moi ? J'ai entendu les murmures des enfants d'Israël qui murmuraient contre moi. Dis-leur : Je suis vivant ! dit l'Éternel, je vous ferai ainsi que vous avez parlé à mes oreilles. Vos cadavres tomberont dans ce désert. Vous tous, dont on a fait le dénombrement, en vous comptant depuis l'âge de vingt ans et au-dessus, et qui avez murmuré contre moi, vous n'entrerez point dans le pays que j'avais juré de vous faire habiter, excepté Caleb, fils de Jephunné, et Josué, fils de Nun. Et vos petits enfants, dont vous avez dit: Ils deviendront une proie! je les y ferai entrer, et ils connaîtront le pays que vous avez dédaigné. Vos cadavres, à vous, tomberont dans le désert; et vos enfants paîtront quarante années dans le désert, et porteront la peine de vos infidélités, jusqu'à ce que vos cadavres soient tous tombés dans le désert. De même que vous avez mis quarante jours à explorer le pays, vous porterez la peine de vos iniquités quarante années, une année pour chaque jour; et vous saurez ce que c'est que d'être privé de Ma présence » (Nm 14, 26-34).

Chacun de nous peut interroger sa conscience pour savoir comment il accepte même les plus petites épreuves que Dieu permet dans sa vie. Combien de fois nous plaignons-nous devant les autres au lieu de faire confiance à Dieu, d’attendre patiemment et de croire que Dieu peut transformer même le plus grand mal en bien ? Par nos plaintes, non seulement nous péchons contre Dieu, mais nous offensons les autres. Nous devrions alors nous excuser, confesser notre péché d’incrédulité et de défiance envers Dieu, et nous repentir publiquement devant ceux devant qui nous avons déversé nos sentiments sombres et nos murmures. Nous répéterons cette parole de vie pendant deux semaines. Puissions-nous nous rappeler les diverses plaintes du passé, depuis le moment où nous avons cru au Seigneur, afin de nous repentir immédiatement et de nous frapper la poitrine au moins trois fois en disant : « Seigneur, prends pitié ». 

Avant cette parole de vie, l’apôtre explique : « Frères, je ne veux pas que vous ignoriez que nos pères ont tous été sous la nuée, qu'ils ont tous passé au travers de la mer, qu'ils ont tous été baptisés en Moïse dans la nuée et dans la mer, qu'ils ont tous mangé le même aliment spirituel, et qu'ils ont tous bu le même breuvage spirituel, car ils buvaient à un rocher spirituel qui les suivait, et ce rocher était Christ. Mais la plupart d'entre eux ne furent point agréables à Dieu, puisqu'ils périrent dans le désert. Or, ces choses sont arrivées pour nous servir d'exemples, afin que nous n'ayons pas de mauvais désirs, comme ils en ont eu. Ne devenez point idolâtres, comme quelques-uns d'eux, selon qu'il est écrit: Le peuple s'assit pour manger et pour boire; puis ils se levèrent pour se divertir. Ne nous livrons point à l'impudicité, comme quelques-uns d'eux s'y livrèrent, de sorte qu'il en tomba vingt-trois mille en un seul jour. Ne tentons point le Seigneur, comme le tentèrent quelques-uns d'eux, qui périrent par les serpents » (1Co. 10:1-9). Il y a ensuite la parole sur laquelle nous méditons : « Ne murmurez point, comme murmurèrent quelques-uns d’eux, qui périrent par l’exterminateur », et l’apôtre souligne ensuite : « Ces choses leur sont arrivées pour servir d'exemples, et elles ont été écrites pour notre instruction, à nous qui sommes parvenus à la fin des siècles. Ainsi donc, que celui qui croit être debout prenne garde de tomber ! » (versets 11-12).

